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Annexe 1 : Illustrations des définitions
Source : Tiffany Delavault
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Tourisme vert / Green tourism / Natuurtoerisme

Schorre / Schorre /Schor - Slikke / Slikke / Slik

Zone humide / Wetland / Moeraslandgebied

Mur de jardin / Garden walls / Tuunwallen 

Polder / Polder / Polder

Dune / Dune / Duin

Canal d'irrigation / Irrigation channel / Irrigatiekanaal



Annexe 2 : Évolution paléographique de la province d'Hollande 
Septentrionale (Pays-Bas)
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Source : Vos, P., De Koning, J. and Van Eerden, R. (2015) ‘Landscape history of the 
OerIJ tidal system, Noord-Holland (the Netherlands)’

Holocene landscapte
Coastal dunes
 Dunes and beach ridges
Flooded areas
	 Intertidal	areas	:	sand	and	mudflats
	 Fluvial	flood	plain	and	marine	salt-marsh	area
	 Salt-marsh	levees	and	ridges
Peat areas
 Peatlands

Anthropogenically created areas
 Embanked / reclaimed areas
	 Former	lakes	(pumped	dry)
 Urban areas
Permanently submerged water areas
	 Non-tidal	waters	:	mainly	freshwater		
	 features	such	as	river	channels	and	lakes
	 Tidal	waters	:	mainly	brackish	and	marin

Pleistocene landscape
	 River	and	brook	valleys
	 Pleistocene	sand	areas,	below	16m	-NAP	and		
	 presently	buried
	 Pleistocene	sand	areas,	between	16	en		
	 0m-NAP	and	presently	buried
	 Pleistocene	sand	areas,	above	0m-NAP
	 River	dunes	('donken')
	 Pushed	moraines	and	drumlinssSymbols

	 Coastline
	 Creeks,	streams	and	waterways
 Cities



Annexe 3 : Carte touristique de Texel.
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Source : Staatsbosbeheer 
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Annexe 4 : Légende Corine LandCover

1 Territoires artificialisés
 11 Zones urbanisées
112. Tissu urbain discontinu : Espaces	structurés	par	des	bâtiments.	Les	bâtiments,	la	voirie	et	les	surfaces	artificiellement	
recouvertes	coexistent	avec	des	surfaces	végétalisées	et	du	sol	nu,	qui	occupent	de	manière	discontinue	des	surfaces	non	
négligeables.
 12 Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication
121 Zones industrielles ou commerciales : Zones	recouvertes	artificiellement	(zones	cimentées,	goudronnées,	asphaltées	ou	
stabilisées	:	terre	battue,	par	exemple),	sans	végétation	occupant	la	majeure	partie	du	sol.	Ces	zones	comprennent	aussi	des	
bâtiments	et	/	ou	de	la	végétation.
124 Aéroports : Infrastructures	des	aéroports	:	pistes,	bâtiments	et	surfaces	associées.
 14 Espaces verts artificialisés, non agricoles
142 Equipements sportifs et de loisirs :	Infrastructures	des	terrains	de	camping,	des	terrains	de	sport,	des	parcs	de	loisirs,	des	
golfs,	des	hippodromes...	y	compris	les	parcs	aménagés	non	inclus	dans	le	tissu	urbain.

2 Territoires agricoles 
 21 Terres arables 
211 Terres arables hors périmètres d’irrigation : Céréales,	légumineuses	de	plein	champ,	cultures	fourragères,	plantes	sarclées	
et	jachères.	Y	compris	les	cultures	florales,	forestières	(pépinières)	et	légumières	(maraîchage)	de	plein	champ,	sous	serre	et	
sous	plastique,	ainsi	que	les	plantes	médicinales,	aromatiques	et	condimentaires.	Non	compris	les	prairies
 23 Prairies 
231 Prairies : Surfaces	enherbées	denses	de	composition	floristique	composées	principalement	de	graminacées,	non	incluses	
dans	un	assolement.	Principalement	pâturées,	mais	dont	le	fourrage	peut	être	récolté	mécaniquement.	Y	compris	des	zones	
avec	haies	(bocages).
 24 Zones agricoles hétérogènes
242 Systèmes culturaux et parcellaires complexes : Juxtaposition	de	petites	parcelles	de	cultures	annuelles	diversifiées,	de	
prairies	et	/	ou	de	cultures	permanentes	complexes
243 Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces naturels importants : Surfaces	 essentiellement	
agricoles,	interrompues	par	de	la	végétation	naturelle.

3 Forêts et milieux semi-naturels 
 31 Forêts 
311 Forêts de feuillus :	 Formations	 végétales	 principalement	 constituées	 par	 des	 arbres,	mais	 aussi	 par	 des	 buissons	 et	
arbustes,	où	dominent	les	espèces	forestières	feuillues.	
312 Forêts de conifères :	Formations	végétales	principalement	constituées	par	des	arbres,	mais	aussi	par	des	buissons	et	
arbustes,	où	dominent	les	espèces	forestières	de	conifères.	
313 Forêts mélangées : Formations	 végétales	 principalement	 constituées	 par	 des	 arbres,	mais	 aussi	 par	 des	 buissons	 et	
arbustes,	où	ni	les	feuillus	ni	les	conifères	ne	dominent.	
 32 Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 
321 Pelouses et pâturages naturels : Herbages	de	faible	productivité.	Souvent	situés	dans	des	zones	accidentées.	Peuvent	
comporter	des	surfaces	rocheuses,	des	ronces	et	des	broussailles.
 33 Espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation 
331 Plages, dunes et sables : Les	plages,	les	dunes	et	les	étendues	de	sable	ou	de	galets	du	milieu	littoral	et	continental,	y	
compris	les	lits	mineurs	des	rivières	à	régime	torrentiel.

4 Zones Humides 
 41 Zones humides intérieures 
411 Marais intérieurs : Terres	basses	généralement	inondées	en	hiver	et	plus	ou	moins	saturées	d’eau	en	toutes	saisons.
 42 Zones humides maritimes 
421 Marais maritimes : Terres	basses	avec	végétation,	situées	au-dessus	du	niveau	de	marée	haute,	susceptibles	cependant	
d’être	inondées	par	les	eaux	de	mer.	Souvent	en	voie	de	colmatage,	colonisées	petit	à	petit	par	des	plantes	halophiles	(vivant	
en	milieu	salé).
423 Zones intertidales :	Étendues	de	vase,	de	sable	ou	de	rochers	généralement	sans	végétation,	comprises	entre	le	niveau	
des	hautes	et	des	basses	eaux

5 Surfaces en eau 
 51 Eaux continentales
512 Plans d’eau :	Étendues	d’eau,	naturelles	ou	artificielles,	de	plus	de	25	hectares.

Source : Copernicus - Corine LandCover
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Annexe 5 : Superficie Occupation du territoire

Annexe 6 : Zone Natura 2000

Source : Copernicus - Corine LandCover / Delavault Tiffany

Source : European Environnement Agency

Mer des Wadden
Parc National des Dunes de Texel

Mer du Nord
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Annexe 7 : Localisation de la zone de marnage, Texel
Source : Illustration de Tiffany Delavault d'après ANWB Waterkaart

Texel

Noorderhaaks

Laisse des plus hautes mers
Laisse des plus basses mers
Zone de marnage

Vieland
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Annexe 8 : Services écosystémiques - Classification CICES
Source : CICES
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Annexe 9 : Indicateurs Deduce 
En

vi
ro

nn
em

en
ta

l
Éc

on
om

iq
ue

So
ci

al

Objectifs Indicateurs Mesures

Protéger,	améliorer	et	célébrer	la	
diversité	naturelle	et	culturelle

1.Quantité	d’habitats	semi-naturels 1.1.Calcul	des	surfaces	d’habitats	semi-naturels

2.	Zones	protégées	par	des	dispositions	légales	sur	
terre	comme	en	mer

2.1.	Localiser	les	zones	protégées	pour	la	conservation	de	la	nature,	le	paysage	et	le	patri-
moine

3.Gestion	efficace	des	sites	désignés 3.1.	Calcul	du	taux	de	perte	ou	d’endommagement	des	zones	protégées

4.	Changements	significatifs	des	habitats	et	des	
espèces	(côtiers	et	marins)

4.1.	Identifier	l’état	et	la	tendance	des	habitats	et	des	espèces

4.2.	Calcul	du	nombre	d’espèces	par	types	d’habitats

4.3.	Calcul	du	nombres	d’espèces	sur	Liste	Rouge

Caractériser	la	menace	que	
représentent	les	changements	
climatiques	pour	les	zones	

côtières	et	assurer	une	protection	
appropriée	et	écologiquement	

responsable

5.Élevation	du	niveau	de	la	mer	et	conditions	
météorologiques	extrêmes

5.1.	Calcul	du	nombre	de	‘Jour	de	tempête’

5.2.	Calcul	de	l’élévation	du	niveau	de	la	mer	par	rapport	à	la	terre

5.3.	Calcul	de	la	longueur	du	littoral	protégé	et	défendu

6.	Érosion	côtière	et	accrétion

6.1.	Calcul	de	la	longueur	du	littoral	dynamique

6.2.	Calcul	de	la	superficie	et	volume	de	sable	/	Sédiments	apportés

6.3.	Calcul	du	nombre	de	personnes	vivant	dans	une	zone	«	à	risque	»

7.	Actifs	naturels,	humains	et	économiques	à	risque
7.1.	Localisation	des	zones	de	sites	protégés	dans	une	zone	«	à	risque	»

7.2.	Calcul	de	la	valeur	des	actifs	économiques	dans	une	zone	«	à	risque	»

Assurer	un	bon	état	du	littoral	et	
des	eaux	de	baignade

8.Qualité	de	l’eau	de	baignade 8.1.	Calcul	du	pourcentage	d’eau	de	baignade	conforme	à	la	valeur	référence	de	la	directive	
européenne	sur	les	eaux	de	baignade

9.	Quantité	de	déchets	côtiers,	estuariens	et	marins 9.1.	Calcul	du	volume	de	déchets	collecté	par	longueur	de	littoral	donnée

10.Concentration	en	nutriments	des	eaux	côtières 10.1.	Calcul	de	la	concentration	des	nitrates	et	phosphates	dans	les	eaux	côtières

11.	Quantité	de	pollution	par	les	hydrocarbures
11.1.	Calcul	du	volume	de	déversements	accidentels	de	pétrole

11.2.	Calcul	du	nombre	de	marées	noires	observées

Utiliser	judicieusement	les	
ressources	naturelles	et	les	

respecter

12.	Stock	de	poissons	et	débarquement

12.1.	Identifier	l’état	des	principaux	stocks	de	poissons	par	espèce	et	zone	de	pêche

12.2.	Calcul	de	la	quantité	de	biomasse	du	stock	par	espèce

12.3.	Calcul	du	débarquement	et	mortalité	des	poissons	par	espèce

12.4.	Identifier	la	valeur	des	débarquements	par	port	et	par	espèce

13.Consommation	d’eau 13.1.	Calcul	du	nombre	de	jours	d’approvisionnement	en	eau

Objectifs Indicateurs Mesures

Réduire	l’exclusion	sociale	et	
promouvoir	la	cohésion	sociale	

dans	les	zones	côtières

14.Degré	de	cohésion	social 14.1.	Calcul	de	l’indice	d’exclusion	sociale	par	zone

15.	Situation	relative	des	ménages
15.1.	Calcul	du	revenu	moyen	des	ménages

15.2.	Calcul	du	pourcentage	de	la	population	diplômée	de	l’enseignement	supérieur

16.	Maisons	secondaires	et	de	vacances 16.1.	Calcul	du	rapport	entre	les	maisons	principales,	secondaires	et	de	vacances

Contrôler	l'occupation	des	espaces	
naturels	littoraux

17.	Demande	de	propriété	sur	la	côte
17.1.	Calcul	de	la	taille,	densité	et	proportion	de	la	population	vivant	sur	la	côte

17.2.	Identification	de	la	valeur	de	la	propriété	résidentielle

18.	Superficie	de	terrain	construit 18.1.	Calcul	du	pourcentage	de	terrains	bâtis	sur	le	littoral

19.Taux	de	développement	des	terrains	non	bâtis 19.1.	Calcul	de	la	superficie	convertie	d’une	utilisation	non	aménagée	à	une	utilisation	
aménagée	(taux	d’artificialisation)

20.Demande	de	réseau	routier	sur	la	côte 20.1.	Calcul	du	volume	du	trafic	sur	les	autoroutes	côtières	et	grands	axes	routiers

21.Pressions	pour	les	activités	de	loisirs	côtiers	et	
marines

21.1.	Calcul	du	nombre	de	postes	d’amarrage	pour	la	navigation	de	plaisance

22.	Terres	occupées	par	une	agriculture	intensive 22.1.	Calcul	de	la	proportion	des	terres	agricoles	exploitées	de	manière	intensive

Objectifs Indicateurs Mesures

Promouvoir	et	soutenir	une	
économie	côtière	dynamique	et	

durable

23.Perte	de	la	diversité	culturelle 23.1.	Calcul	du	nombre	et	valeur	des	ventes	de	produits	locaux	avec	des	labels	de	qualité	
régional	ou	européens	AOP	/	IGP	/	TSG

24.	Emploi	sectoriel
24.1.	Calcul	du	taux	d’emploi	à	temps	plein,	mi-temps	et	saisonnier	par	secteur

24.2.	Identification	de	la	valeur	ajoutée	par	secteur

25.	Volume	de	trafic	portuaire

25.1.	Calcul	du	nombre	de	personnes	entrantes	et	sortantes	par	port

25.2.	Calcul	du	volume	total	de	marchandises	manutentionnées	par	port

25.3.	Identification	de	la	proportion	de	marchandises	transportées	par	des	voies	marines	à	
courte	distance

26.	Intensité	du	tourisme
26.1.	Calcul	du	nombre	de	nuitées	en	hébergement	touristique

26.2.	Calcul	du	taux	d’occupation	des	lits	touristiques

27.	Tourisme	durable

27.1.	Calcul	du	nombre	d’unités	d’hébergement	touristique	détenant	le	label	écologique	de	
l’UE

27.2.	Calcul	du	ratio	des	nuitées	touristiques	au	nombre	de	résidents

Source : DEDUCE Consortium 



Code
Simplification Occupation du Sol Code	CorineLandCover

1
Territoires artificialisés

112.	Tissu	urbain	discontinu

121.	Zones	industrielles	ou	commerciales

124.	Aéroports

142.	Équipements	sportifs	et	de	loisirs

2
Prairies

231.	Prairies

3
Milieux (semi)naturels

321.	Pelouses	et	pâturages	naturels

331.	Plages,	dunes	et	sables

4 
Culture permanente

211.	Terres	arables	hors	périmètre	d’irrigation

242.	Systèmes	culturaux	et	parcellaires	complexes

243.	Surfaces	essentiellement	agricoles,	interrompues	par	des	espaces	
naturels	importants

5
Forêts

311.	Forêts	de	feuillus

312.	Forêts	de	conifères

313.	Forêts	mélangées

6
Zones humides

411.	Marais	intérieurs

421.	Marais	maritimes

423.	Zones	intertidales

512.	Plans	d’eau

Annexe 10 : Synthèse des occupations du sol

Annexe 11 : Cartographie des zones industrielles en bleu et 
du trafic maritime destiné à la pêche (janvier) (A) et du trafic 
maritime pour le dragage des chenaux (janvier) (B).
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3	-	50
50	-	100
100	-	150
150	-	200
200	-	250
250	-	300
300	-	350
350	-	389

Nombre	de	bateau	ayant	
traversé	la	cellule	:

1	-	20
20	-	40
40	-	60
60	-	80
80	-	100

Nombre	de	bateau	ayant	
traversé	la	cellule	:

Source : Copernicus - Corine LandCover / Tiffany Delavault

Source : Illustration de Tiffany Delavault d’après https://www.walterwaddenmonitor.
org/en/tools/wad/

(A) (B)



Annexe 12 : Couches nécessaires à la modélisation des 
scénarios : Occupation du sol (A), Distance d'une zone urbaine 
(B), Zone inondable (C) et Périmètre de protection naturel (D).
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(A) (B)

(C) (D)

Zones humides
Forêts

Prairies
Milieux (semi) naturel
Culture permanente

Territoires artificialisés

Distance de 500m 
d'une zone urbaine

Zone non affectée par 
l'élévation du niveau 
de la mer  (>1m)

Zone potentiellement 
affectée par l'élévation 
du niveau de la mer  
(<1m)

Zone située hors 
d'un périmètre de 
protection naturel

Zone située dans 
un périmètre de 
protection naturel

Source : Tiffany Delavault



Annexes 13 : Implémentation des règles dans QGIS
Source : Tiffany Delavault
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Cellule située
Intensité de la 
fragmentation

DANS un perimètre de protection naturel 0

HORS d'un 
perimètre de 

protection 
naturel

ET à proximité d'une 
route

ET un rayon à moins 
de 500 m d'une zone 

urbanisée
3

ET un rayon à plus 
de 500 m d'une zone 

urbanisée
2

ET distant d'une 
route

ET un rayon à moins 
de 500 m d'une zone 

urbanisée
2

ET un rayon à plus 
de 500 m d'une zone 

urbanisée
1

Annexes 14 : Règles permettant d'identifier l'intensité de 
fragmentation du paysage

Source : Tiffany Delavault
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